
 
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX EN COURS D’EAU, BANDE RIVERAINE ET 
PLAINE INONDABLE 

 
 
Avant de réaliser des travaux dans un cours d’eau, une bande riveraine ou une plaine 
inondable, il est important de vérifier la conformité de vos projets aux règles applicables. 
La Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables définit les 
travaux et ouvrages pouvant être réalisés dans ces milieux. Ces mesures sont intégrées 
dans les réglementations municipales. Il est important de vérifier, auprès de votre 
municipalité, la conformité des travaux que vous planifiez réaliser. Les informations qui 
suivent vous seront utiles. 
 

 Tous les travaux réalisés en cours d’eau, bande riveraine et plaine inondable 
nécessitent des autorisations préalables. 

1. Les travaux réalisés pour des fins privées sont régis par les 
réglementations municipales. Vous devez donc demander et obtenir un 
permis de votre municipalité avant de procéder à des travaux.  

2. Les travaux réalisés pour des fins d’accès public, des fins municipales, 
industrielles, commerciales ou publiques sont régis par la réglementation 
provinciale. Vous devez donc demander et obtenir un certificat 
d’autorisation du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs avant de procéder à ces types de travaux. 

 
 Tout remblai en littoral et bande riveraine de cours d’eau de même qu’en plaine 

inondable est interdit.  

 En plaine inondable, il est possible d’immuniser les constructions et ouvrages qui 
y sont présents. La Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables (ainsi que les réglementations municipales) présente les mesures 
d’immunisation applicables. Notez que l’immunisation des terrains (remblai) est 
interdite.    

 Nous vous encourageons à restaurer votre rive en procédant à la plantation de 
végétaux composés prioritairement d’espèces indigènes, variées et adaptées aux 
rives. Le Répertoire des végétaux recommandés pour la végétalisation des bandes 
riveraines du Québec constitue un outil intéressant à cette fin (voir page suivante).   

 
 
Nous vous invitons donc à communiquer avec votre municipalité avant d’entreprendre 
de tels travaux. 

Pour obtenir plus d’information, voici quelques adresses :  



Site internet du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
http://www.mddep.gouv.qc.ca 

 

Vous serez en mesure d’y consulter le contenu de la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables ainsi que diverses fiches techniques aux liens suivants : 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/index.htm 

 http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/fichestechniques.htm 

 

Vous pouvez aussi consulter le document intitulé « Répertoire des végétaux 
recommandés pour la végétalisation des bandes riveraines du Québec » disponible au lien 
suivant : http://www.fihoq.qc.ca/.  

 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/rives/fichestechniques.htm
http://www.fihoq.qc.ca/

